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SOCIETE DES OFFICIERS SUISSES.
Les delegues de la Societe federale des officiers, reunis le 2 fevrier

dernier, ä Berne, se sont prononces contre toute restriction de l'obligation
generale du service, contre la reduction du temps de l'instruction,

du nombre des instrueteurs, ainsi que contre les economies qui
pourraient etre realisees sur l'armement et le materiel de guerre. L'assemblee,

qui comptait environ 70 membres, a decide, en outre, d'envoyer
aux Chambres une adresse redigee dans ce sens, tout en exprimant le
voeu que les prineipes de l'organisation militaire fussent maintenus.

Voici le texte de cette adresse :

Monsieur le President et Messieurs,
La session de decembre de la haute Assemblee federale a fait de

l'organisation militaire, ä propos des deeisions du Conseil national relatives
au retablissement de l'equilibre financier dans l'administration föderale,

un champ fertile pour des propositions introduisant de profondes
economies.

Les effets produits par une grande crise economique, les frotiements
et les exigences croissantes que devait naturellement entrainer avec
eile l'introduction subite de la nouvelle Organisation militaire, neces-
sitee par les circonstances politiques, provoquent le desir d'apporter
aux conquetes toutes recentes de notre nouvelle Organisation militaire
des modifications qui penetrent bien avant dans la moelle de l'arbre
nouvellement plante On voit se produire un courant qui, s'il etait sanc-
tionnne par la loi, amoindrirait la force defensive du pays, enerverait
le zele patriotique pour l'accomplissemeut du plus sacre des devoirs du
citoyen et favoriserait l'influence deletere du manque de confiance dans
nos propres forces, sentiment qui ne tend que trop ä se faire jour.

Les officiers de l'armee suisse, et avec eux tous ceux des miliciens qui
ont conseience de la grave responsabilite qui pese sur eux, ressentent
vivement le grand danger qui menace l'armee et avec eile la patrie. Ce
sentiment les penetre d'autant plus profondement qu'ils ne peuvent se
dissimuler la possibilite que les deux Conseils adoptent definitivement
les reductions projetees, contrairement aux vues du Conseil federal, aux
objeetions tres reflechies de l'honorable chef du departement militaire
federal et aux representations des ofliciers qui sont ä la tete de notre
armee.

Le milicien, et avant tout l'officier, doit reconnaitre, il est vrai, que la
sollicitude eclairee pour nos finances federales impose l'obligation de
realiser des economies partout oü les circonstances le permettent Si les
esperances favorables d'un developpement prospere de la Situation
financiere de notre pays avaient engage, dans le temps, ä introduire
dans notre Organisation militaire un luxe superflu, nous serions les
premiers ä demander qu'il y füt porte remede.

S'il s'agit d'obtenir des economies en n'appliquant que successivement
certaines dispositions de l'organisation militaire qui, tout en etant
d'importance secondaire, ont neanmoins une portee financiere considerable,
— nous sommes de cet avis.

Toutefois, nous voyons sous un tout autre jour les resultats des debats
qui ont eu lieu dans le sein du Conseil national et de ceux de la
Commission du Conseil des Etats qui sont en partie venus ä ia connaissance
du peuple suisse.

Par ces motifs, la Societe suisse des officiers a estime qu'il ne lui etait
pas possible de garder le silence en face de cette Situation. Elle se croit
dans l'obligation, avant que le dernier mot soit dit dans cette affaire, de
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s'adresser ä vous, Monsieur le President et Messieurs, par son organe,
l'assemblee des delegues, pour vous faire observer respectueusement que
la sauvegarde des interets fmancicrs ne doit en aucune facon avoir
pour consequence d'affaiblir les fondements de notre Organisation
militaire.

Quelque avantageuse qu'elle puisse etre au point de vue financier, la
reduction du nombre des recrues, ou meme seulement la fixation de ce
nombre enerve notre force defensive et viole le principe de l'obligation
generale du service. Le nombre de combattants da l'armee de notre
petit pays ne peut jamais etre trop grand. Le present ne peut pas rester
en arriere de notre glorieux passe.

Quant ä un armement satisfaisant et complet et ä un materiel de

guerre süffisant, une armee de milices a encore besoin ä un plus baut
degre qu'une armee permanente. Un grand nombre de cantons ont
toujours maintenu ce principe haut et ferme sous l'empire de l'ancienne
Organisation, et les Conseils de la Confederation ont prouve, ä diverses
reprises, qu'ils savaient aussi l'apprecier. Le militaire ayant passe ä la
Confederation, voudrait-on marcher maintenant en arriere? Nous de-
vrions, entre autres, considerer comme un reeul de l'espece la plus
dangereuse le fait que l'acquisition de la reserve d'armes reglementaire,

qui est du reste fort modeste, fut ajournee ou complelement
supprimee.

Nous arrivons maintenant aux postulats relatifs ä l'instruction militaire.
Les defectuosites de l'instruction, surtout dans l'infanterie, telles qu'on a
pu les observer dans la derniere grande mise sur pied de 1870-71, ont
ete ['element principal qui a contribue ä la reforme de notre armee. Lors
de l'elaboration de la nouvelle Organisation militaire, le but principal
etait d'avoir de meilleurs instrueteurs, une duree plus grande du temps
d'instruction et une instruction aussi bonne que possible pour les cadres.
La preuve que cette tendance etait justifiee se trouve incontestablement
dans les resultats obtenus pendant le pelit nombre d'annees oü il nous
a ele donne de voir fonctionner l'organisation incriminee. La reduction
du personnel d'instruction, proposee par le Conseil des Etats et aussi par
la Commission du Conseil national, tient, ä notre avio, trop peu de
compte de ces tendances bien reflechies et bien justifiees, et en general
des besoins d'une armee de milices.

La diminution du nombre des instrueteurs, combinee avec celle de la
duree de l'instruction, est incompatible avec une instruction fruetueuse.
Chaeune de ces mesures, ä eile seule, exercerait une infiuence perni-
cieuse sur le perfectionnement de notre armee.

Quant au fait que le developpement complet de l'instruction militaire
intellectuelle necessite, pour etre mene ä un point satisfaisant, une section

des sciences militaires ä l'Ecole polytechnique, nous en sommes
tout aussi convaincus qu'il y a quatre ans.

Monsieur le President et Messieurs, il serait reellement necessaire de
soumettre ä la discussion approfondie de personnes competentes les
nombreuses propositions de detail renfermees dans les postulats
presentes. Toutefois, nous estimons que ce n'est pas ä nous ä prejuger de
la decision des hauts Conseils legislatifs de la Confederation. Comme
citoyens et comme soldats, nous affirmons la necessite absolue de
maintenir les fondemements de la Constitution militaire de notre patrie.

Ce qui en 1874 a ete introduit dans la nouvelle oganisation militaire
avait ete alors reconnu comme strictement necessaire par les Conseils
et par le peuple, pour satisfaire ä la defense du pays. Depuis cette
epoque, les exigences en cette matiere n'ont pas diminue. Le besoin de
developper continuellement notre Organisation militaire se fait sentir plus
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que jamais en face de la Situation politique actuelle. Voudrions-nous ne
pas tenir compte de cette circonstance et aller meme jusqu'ä prendre
un mouvement retrograde?

L'armee suisse ne se verra pas decue dans son attente, et les hauts
Conseils legislatifs de la Confederation trouveront les voies et moyens
pour retablir l'equilibre financier sans nuire ä la force defensive de
notre pays.

Agreez, Monsieur le President et Messieurs, Tassurance de notre haute
consideration.

Berne, le 2 fevrier 1878.
Au nom de l'assemblee des delegues de la Societe suisse des officiers,

Le comite central :

Le President, Le Secretaire,
Vigier, lieut.-colonel. Stampfli, lieutenant.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES

Du Conseil federal. 8 janvier. Ordonnance concernant la nomination
et la promotion des officiers et sous-officiers. Brochure de 25 pages, soit
33 articles, avec 5 tableaux-formulaires.

Die Departement militaire suisse. — N° 25/3 du 1er fevrier. Notifie que
dans ses seances des 25 et 29 janvier ecoule, le Conseil federal a nomme
au grade de capitaine dans le corps de l'etat-major general 14 officiers
(voir nominations dejä donnees).

— N° 26/33, 4 fevrier. Informe que dans sa seance du l°r courant, le
Conseil federal a confie le commandement de la lre division de l'armee
ä M. le colonel d'artillerie Ceresole, Paul, ä Lausanne, en remplacement
de M. le colonel Philippin, qui n'a pas accepte sa nomination. (')

— N° 60/3, 4 fevrier. Huit questions soumises aux colonels divisionnaires

concernant les inspections d'armes.

— N° 66/15, 5 fevrier. Demande aux cantons jusqu'ä fin fevrier un
rapport sur l'execution de la defense faite par les circulaires des 13
novembre 1875 et 31 mars 1876 de delivrer des armes ä repetition ou de
petit calibre se chargeant par la culasse ä d'autres personnes qu'ä la
troupe.

— N° 12/2, 7 fevrier. En date du 1er fevrier, l'artillerie de position est
composee et numerotee ä nouveau comme suit:

Ire division : Cie n° 8, 9 et 10.
II"- » » 2 et 3.
IIP » » 4 et 7.
IV » »1,5 et 6.

(') A l'occasion de ces nominalions, criliquees par divers journaux, ceux-ci ont
avance des fails errones qu'il n'esl pas inutile de rectifier.

On a dit que M. Philippin avait ete nomme sans avoir ete presenlö par les
divisionnaires. C'est une erreur.

On demande pourquoi M. Ceresole a passe sur le dos d'officiers plus anciens que lui,
notamment de M. le colonel-brigadier Grand?... Ces journaux oublienl qu'ils ont
annonce eux-mömes la demission de M.le colonel Grand comme donnee le 6 decembre

1877. Le fait est qu'apres les demissions ronstalees, M. Ceresole se trouvait
en tele, par l'anciennete, des colonels disponibles de la Suisse romande, et qu'il n'y
a eu, dans sa nomination, ni faveur ni passe-droit.
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